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Dimensions complémentaires Codification

2e chiffre 3e chiffre Programmes 
éducatifs 
CITE-P (Annexe 
II de la CITE 
2011)

Niveau 
d’éducation 
atteint CITE-A 
(Annexe III de 
la CITE 2011)

Variable 
HATLEVEL / 
HATVOC** 
de l’enquête 
de l’Union 
européenne sur 
la population 
active 

– – – 010 000

Type d’enseignement :

1 Développement 
éducatif de la petite 
enfance
(0 à 2 ans)

– – 010

020

–

2 Enseignement 
préprimaire (de 
3 ans à l’âge de 
l’enseignement 
primaire)

– – 020 000

– – – – 100 100 100

Orientation du 
programme :

Achèvement de niveau et accès au niveau 
supérieur de la CITE :

4 Général

1

Insuffisant pour un achèvement 
complet ou partiel du niveau (durée 
< 2 ans ou durée cumulée < 8 ans 
depuis le début du niveau 1 de la 
CITE).

241, 251 100 100

2
Achèvement partiel d’un niveau 
(programme intermédiaire avec durée 
 2 ans et durée cumulée  8 ans).

242, 252 242, 252 200

5 Professionnel

3
Achèvement d’un niveau sans accès 
direct à la CITE 3 (durée  2 ans, durée 
cumulée  8 ans).

243, 253 243, 253 200

4
Achèvement d’un niveau avec accès 
direct à la CITE 3 (durée  2 ans, durée 
cumulée  8 ans).

244, 254 244, 254 200

Notes

*   Les numéros de paragraphe constituent des références à la classification CITE 2011. Pour plus de détails, veuillez consulter le Guide du lecteur.

**  Variable HATLEVEL / HATVOC de l’enquête de l’Union européenne sur la population active (Règlement de la Commission européenne 
317/2013).
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Niveau Critères de classification des programmes nationaux par niveaux

1er chiffre Critères principaux Critères subsidiaires

3
Deuxième cycle 
de l’enseignement 
secondaire

Deuxième/dernier cycle de l’enseignement 
secondaire, sous la forme de programmes 
d’enseignement général ou professionnel 
(§167).

Programmes plus différenciés : éventail élargi 
d’options et de filières (§169).

Critères d’admission : achèvement du premier 
cycle de l’enseignement secondaire (ou la 
capacité d’étudier au niveau 3 de la CITE) 
(§168).

Enseignants souvent plus qualifiés dans la 
matière qu’ils enseignent que les enseignants 
du premier cycle du secondaire (§170).

Durée cumulée : programmes se terminent 
12 ou 13 ans après le début de la CITE 1 
(§164).

4
Enseignement 
post-secondaire 
non-supérieur

Enseignement post-secondaire, généralement 
des programmes professionnels et terminaux 
préparant au marché du travail ; le plus souvent, 
pas considéré comme de l’enseignement 
supérieur au niveau national (§190).

Programmes qui servent à élargir plutôt qu’à 
approfondir les connaissances, aptitudes et 
compétences des participants. Souvent pas 
d’un niveau significativement plus avancé que 
les programmes du niveau 3 de la CITE (§191).

Critères d’admission : achèvement du deuxième 
cycle de l’enseignement secondaire (§186).

5
Enseignement 
supérieur de cycle 
court

Programmes souvent destinés à enseigner 
aux participants des connaissances, 
aptitudes et compétences professionnelles ; 
peuvent représenter une passerelle vers 
des programmes académiques (§207). Plus 
complexes que les niveaux 3 et 4 mais moins 
que le 6 (§212).

Points de transition institutionnels : souvent 
dispensés dans des établissements 
d’enseignement différents de ceux qui offrent 
des programmes de niveaux 6, 7 et 8 (§214).

Critères d’admission : achèvement complet 
du deuxième cycle du secondaire ou de 
l’enseignement post-secondaire non-
supérieur donnant accès aux niveaux 5, 6 ou 
7 de la CITE (§208).

Durée minimale : 2 ans (§213). Durée typique : 2 à 3 ans (§213). 

Notes

*   Les numéros de paragraphe constituent des références à la classification CITE 2011. Pour plus de détails, veuillez consulter le Guide du lecteur.

**  Variable HATLEVEL / HATVOC de l’enquête de l’Union européenne sur la population active (Règlement de la Commission européenne 
317/2013).



ANNEXE A : TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CODES ET DES CRITÈRES DE LA CITE 2011

CITE 2011 GUIDE OPÉRATIONNEL © UNESCO-ISU, OCDE 2015 111

Dimensions complémentaires Codification

2e chiffre 3e chiffre Programmes 
éducatifs 
CITE-P (Annexe 
II de la CITE 
2011)

Niveau 
d’éducation 
atteint CITE-A 
(Annexe III de 
la CITE 2011)

Variable 
HATLEVEL / 
HATVOC** 
de l’enquête 
de l’Union 
européenne sur 
la population 
active 

Orientation du 
programme :

Achèvement de niveau et accès au niveau 
supérieur de la CITE :

4 Général

1

Insuffisant pour un achèvement du 
niveau ou achèvement partiel d'un 
niveau (durée < 2 ans ou durée 
cumulée < 11 ans depuis le début du 
niveau 1 de la CITE).

341, 351 244, 254 200

2
Achèvement partiel d'un niveau 
(programme intermédiaire avec durée 
 2 ans et durée cumulée  11 ans).

342, 352 342, 352 302/1, 302/2

5 Professionnel

3
Achèvement d'un niveau sans accès 
direct à la CITE 3 (durée  2 ans, durée 
cumulée  11 ans).

343, 353 343, 353 303/1, 303/2

4
Achèvement d'un niveau avec accès 
direct à la CITE 5, 6 ou 7 (durée 
 2 ans, durée cumulée  11 ans).

344, 354 344, 354 304/1, 304/2

Orientation du 
programme :

Achèvement de niveau et accès au niveau 
supérieur de la CITE :

4 Général 1
Insuffisant pour un achèvement du 
niveau (durée < 6 mois)

441, 451 344 354 300/1, 300/2

5 Professionnel

3
Achèvement d'un niveau sans accès 
direct à la CITE 5, 6 ou 7

443, 453 443, 453 400/1, 400/2

4
Achèvement de niveau avec accès 
direct à la CITE 5, 6 ou 7

444, 454 444, 454

Orientation du 
programme :

Achèvement de niveau et accès au niveau 
supérieur de la CITE :

4
Général 
(ou académique)

1
Insuffisant pour un achèvement du 
niveau (durée < 2 ans)

541, 551 444, 454 400

5 Professionnel 4 Achèvement de niveau 544, 554 540, 550 500

Notes

*   Les numéros de paragraphe constituent des références à la classification CITE 2011. Pour plus de détails, veuillez consulter le Guide du lecteur.

**  Variable HATLEVEL / HATVOC de l’enquête de l’Union européenne sur la population active (Règlement de la Commission européenne 
317/2013).
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Niveau Critères de classification des programmes nationaux par niveaux

1er chiffre Critères principaux Critères subsidiaires

6
Licence
ou équivalent

Programmes souvent destinés à enseigner 
aux participants des connaissances, 
aptitudes et compétences académiques et/ou 
professionnelles intermédiaires conduisant à 
un premier diplôme tel qu’une Licence ou une 
certification équivalente (§224).

L’exigence d’un doctorat (niveau 8 de la 
CITE) pour certains membres du personnel 
enseignant peut contribuer à la distinction 
entre les niveaux 5 et 6 de la CITE (§231). 

Critères d’admission : achèvement complet 
du deuxième cycle du secondaire ou de 
l’enseignement post-secondaire non-
supérieur donnant accès aux niveaux 5, 6 ou 
7 de la CITE ; peut nécessiter la réussite d’un 
examen d’entrée (§226).

Études ultérieures : ne donne pas un accès 
direct (généralement) à des programmes de 
niveau doctorat (niveau 8 de la CITE) (§226).

Durée cumulée minimale des premiers 
diplômes : 3 à 4 ans à temps plein (§229).

Position dans la structure nationale des 
diplômes : généralement un premier diplôme 
dans l’enseignement supérieur ; parfois un 
deuxième diplôme de 1 à 2 ans (§230).

7
Master
ou équivalent

Programmes souvent destinés à enseigner 
aux participants des connaissances, 
aptitudes et compétences académiques et/
ou professionnelles avancées conduisant à 
un deuxième diplôme tel qu’un master ou une 
certification équivalente (§241).

Durée minimale du premier diplôme long : 
5 ans ; complexité du contenu comparable à 
celle d’un master (§247).

Position dans la structure nationale des 
diplômes : généralement un deuxième diplôme 
ou diplôme supplémentaire dans l’enseignement 
supérieur succédant à un premier diplôme au 
niveau 6 ou 7 de la CITE (§246) ou un premier 
diplôme long d’au moins 5 ans si équivalent à 
un master en termes de complexité du contenu 
(exemple médecine) (§247).

Études ultérieures : donne souvent un accès 
direct à des programmes de niveau doctorat 
(niveau 8 de la CITE) (§249).

Critères d’admission : dans le cas d’un 2e 
diplôme, l’achèvement complet d’une licence ou 
équivalent (niveau 6 de la CITE) ou d’un master 
ou équivalent (niveau 7 de la CITE) est exigé ; 
dans le cas d’un 1er diplôme, l’achèvement 
complet du deuxième cycle du secondaire ou 
de la CITE 4 donnant accès à l’enseignement 
supérieur est exigé et éventuellement la réussite 
d’un examen d’entrée (§243).

8
Doctorat
ou équivalent

Son achèvement complet exige la remise 
d’une thèse ou d’un travail écrit équivalent 
d’une qualité suffisante pour en permettre la 
publication, qui représente le produit de travaux 
de recherche originaux de même qu’une 
contribution appréciable aux connaissances 
dans le domaine d’études (§264).

Diplôme donnant accès à des postes 
d’enseignants et de chercheurs (§266).

Critères d’admission : l’achèvement complet 
d’un programme CITE 7 (§261).

Durée minimale : au moins 3 ans d’études à 
temps plein et une durée cumulée totale d’au 
moins 7 ans dans l’enseignement supérieur 
(§265)

Notes

*   Les numéros de paragraphe constituent des références à la classification CITE 2011. Pour plus de détails, veuillez consulter le Guide du lecteur.

**  Variable HATLEVEL / HATVOC de l’enquête de l’Union européenne sur la population active (Règlement de la Commission européenne 
317/2013).
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Dimensions complémentaires Codification

2ème chiffre 3ème chiffre Programmes 
éducatifs 
CITE-P 
(Annexe II 
de la CITE 
2011)

Niveau 
d’éducation 
atteint 
CITE-A 
(Annexe III de 
la CITE 2011)

Variable HATLEVEL 
/ HATVOC** 
de l’enquête 
de l’Union 
européenne sur la 
population active 

Orientation du 
programme :

Position dans la structure nationale 
des diplômes et certifications :

4 Académique 1
Insuffisant comme achèvement 
de niveau (durée du premier 
diplôme <3 ans)

641, 651, 
661

540, 550 500

5 Professionnel 5
Premier diplôme (au niveau de la 
licence) (durée de 3-4 ans)

645, 655, 
665

640, 650, 660 600

6 Non spécifié

6
Premier degré long (au niveau de 
la licence) (durée> 4 ans)

646, 656, 
666

Deuxième diplôme ou  diplôme 
supplémentaire (après un 1er 
diplôme au niveau licence)

647, 657, 
667

Orientation du 
programme :

Position dans la structure nationale 
des diplômes et certifications :

4 Académique 1
Insuffisant comme achèvement 
de niveau (durée du premier 
diplôme <5 ans)

741, 751, 
761

640, 650, 660 600

5 Professionnel 6
Premier diplôme long (au niveau  
Master (durée>= 5 ans)

746, 756, 
766

740, 750, 760 700

6 Non spécifié

7
Deuxième diplôme ou  diplôme 
supplémentaire (après un 1er 
diplôme au niveau licence)

747, 757, 
767

8
Deuxième diplôme ou  diplôme 
supplémentaire (après un 1er 
diplôme au niveau  Master)

748, 758, 
768

Orientation du 
programme :

Position dans la structure nationale 
des diplômes et certifications :

4 Académique

1
Insuffisant comme achèvement 
de niveau (durée du premier 
diplôme <3 ans)

841, 851, 
861

740, 750, 760 700

5 Professionnel
844, 854, 

864
840, 850, 860 800

6 Non spécifié 4 Achèvement de niveau

Notes

*   Les numéros de paragraphe constituent des références au document principal classification CITE 2011. Pour plus de  plus de détails, 
veuillez consulter le Guide du lecteur.

**  Variable HATLEVEL / HATVOC de l’Enquête sur la population active de l’Union européenne (règlement 317/2013 de la Commission 
européenne).
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Annexe B 

Parcours scolaires potentiels 
de la CITE 2011
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PARCOURS POTENTIELS DE LA CITE 2011 AVEC TOUS LES CODES CITE-P
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Annexe C 

Référence rapide des codes de la CITE-P 
et de la CITE-A dans la CITE 2011
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CITE-P Notes sur la codification CITE-A

(sans objet) (sans objet) N’a jamais participé à un programme éducatif 010

010 Développement éducatif de la petite enfance Éducation de la petite enfance limitée 020

020 Enseignement préprimaire Éducation de la petite enfance limitée 020

Scolarisation primaire limitée (sans 
achèvement de niveau)

030

100 Enseignement primaire 100

241/251 Premier cycle du secondaire, insuffisant pour un achèvement complet ou partiel de 
niveau, sans accès direct au deuxième cycle de l’enseignement secondaire

100

242/252 Premier cycle du secondaire, achèvement partiel de niveau, sans accès direct au 
deuxième cycle de l’enseignement secondaire

242/252

243/253 Premier cycle du secondaire, achèvement de niveau, sans accès direct au deuxième cycle 
de l’enseignement secondaire

243/253

244/254 Premier cycle du secondaire, achèvement de niveau, avec accès direct au deuxième cycle 
de l’enseignement secondaire

244/254

341/351 Deuxième cycle du secondaire, insuffisant pour un achèvement complet ou partiel de 
niveau, sans accès direct à l’enseignement supérieur

244/254

342/352 Deuxième cycle du secondaire, achèvement partiel de niveau, sans accès direct à 
l’enseignement supérieur

342/352

343/353 Deuxième cycle du secondaire, achèvement de niveau, sans accès direct à 
l’enseignement supérieur

343/353*

344/354 Deuxième cycle du secondaire, achèvement de niveau, avec accès direct à 
l’enseignement supérieur

344/354

441/451 Post-secondaire non-supérieur, insuffisant pour un achèvement de niveau, sans accès 
direct à l’enseignement supérieur

344/354

443/453 Post-secondaire non-supérieur, achèvement de niveau, sans accès direct à 
l’enseignement supérieur

443/453*

444/454 Post-secondaire non-supérieur, achèvement de niveau, avec accès direct à 
l’enseignement supérieur

444/454

541/551 Enseignement supérieur de cycle court, insuffisant comme achèvement de niveau 444/454

544/554 Enseignement supérieur de cycle court, achèvement de niveau 540/550

641/651/661 Niveau licence ou équivalent, insuffisant pour un achèvement de niveau 540/550/560

645/655/665 Niveau licence ou équivalent, premier diplôme (3 à 4 ans) 640/650/660

646/656/666 Niveau licence ou équivalent, premier diplôme long (plus de 4 ans) 640/650/660

647/657/667 Niveau licence ou équivalent, deuxième diplôme ou diplôme supplémentaire après un 
programme de licence ou équivalent

640/650/660

741/751/761 Niveau master ou équivalent, insuffisant pour un achèvement de niveau 640/650/660

746/756/766 Niveau master ou équivalant, premier diplôme long (au moins 5 ans) 740/750/760

747/757/767 Niveau master ou équivalent, deuxième diplôme ou diplôme supplémentaire après une 
licence ou équivalent

740/750/760

748/758/768 Niveau master ou équivalent, deuxième diplôme ou diplôme supplémentaire après un 
master ou équivalent

740/750/760

841/851/861 Niveau doctorat ou équivalent, insuffisant pour un achèvement de niveau 740/750/760

844/854/864 Niveau doctorat ou équivalent, achèvement de niveau 840/850/860

Note

*  La CITE-A des programmes 343/353 et 443/453 (CITE-P) peut aussi être 344/354 et 444/454 respectivement si le critère minimal 
d’admission au programme incluait déjà un accès à l’enseignement supérieur (même si le programme en lui-même est destiné à 
mener au marché du travail et non à l’enseignement supérieur).
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Guide opérationnel CITE 2011 : 
DIRECTIVES POUR LA CLASSIFICATION DES PROGRAMMES ÉDUCATIFS NATIONAUX 
ET DES CERTIFICATIONS CORRESPONDANTES

La structure des systèmes éducatifs varie énormément d’un pays à l’autre. Afin de produire des statistiques et des 
indicateurs comparables à l’échelle internationale, il est nécessaire de disposer d’un cadre permettant de collecter et de 
soumettre des données sur des programmes éducatifs avec un contenu éducatif de niveau similaire. La Classification 
internationale type de l’Éducation (CITE) de l’UNESCO est la classification de référence permettant d’organiser les 
programmes éducatifs et les certifications correspondantes par niveau d’éducation et par domaines d’études. Les 
définitions et les concepts fondamentaux de la CITE ont été établis de manière à être internationalement valides et 
applicables à l’ensemble des systèmes éducatifs.

La CITE 2011 est la deuxième révision importante de cette classification (élaborée initialement dans les années 70 et 
révisée pour la première fois en 1997). Elle a été adoptée par la Conférence générale de l’UNESCO en novembre 2011. 
Préparé conjointement par l’Institut de statistique de l’UNESCO (ISU), l’OCDE et Eurostat, ce guide opérationnel fournit des 
directives et notes explicatives pour l’interprétation de la classification révisée, par niveau éducatif. Il présente également 
des exemples nationaux de programmes et de certifications correspondantes classés dans la CITE 2011.

Ce guide sera utile aux statisticiens nationaux qui collectent et soumettent des données d’éducation  aux organisations 
internationales, ainsi qu’aux décideurs politiques et aux chercheurs intéressés par une meilleure compréhension de ces 
données.
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